
VICE-PRESIDENCE,
MINISTERE  DU LOGEMENT,

DF. L'AMENAGEMENT,
en chmge  des transports  ii»teriwdaires

GOUVERNEMENTDELA

POLYNESIEFRANÇAISE

ùïbno  "  'CI ï 3 /VPmPAMdu g 3 JAN, 2022

proclamant  les résultats  de la session  d'examen  conduisant  à

l'obtention  du certificat  de patron  lagonaire  pêche  et culture  marines

(CPLPCM)  tenue à Tautira  (Tahiti)  le jeudi  25 noveînbre  2021.

LE  VICE-PRESIDENT  DU  GOUVERNEMENT  DE  LA  POLYNESIE  FRANÇAISE,

MINISTRE  DU  LOGEMENT,  DE  L'AMENAGEMENT,

en  charge  des  transpürts  interimulaires

NOR  :

DAM2160735AM
Vu la loi organique  no 2004-192  du 27 févî'ier  2004 modifiée,  poîtant  statut  d'autonomie  de la

Polynésie  fraiïçaise,  ensemble  la loi no 2004-193  du 27 féwier  2004 complétant  le  statut

d'autonomie  de la Polynésie  française  ;

Vu  l'aiïêté  no 23-2018  APF/SG  du 18 mai 2018  poitant  proclaînation  du Président  de la Polynésie

française  ;

Vu  l'arrêté  no 650 PR du 23 mai  2018  înodifié,  poîtant  nomination  du Vice-Président  et des Ministres

du gorivernement  de la Polynésie  française,  et détenninant  leurs  fonctions  ;

Vu  l'aî'rêté  no 653 PR du 23 mai 2018 modifié,  relatif  aux  attributions  du vice-président  du

gouvemement  de la Polynésie  française,  ministre  du logement,  de l'aménagement,  en charge  des

transpons  interinsulaires  ;

Vll  l'aîïêté  no 838 CM  du 20 juin  2002  poitant  nomination  de Madaî'ne  Catherine  ROCHETEAU  en

qualité  de chef  de service  de la navigation  et des affaires  maritimes  ;

Vu l'arrêté  no 1512  CM  du 8 novembre  2007  relatif  à la direction  polynésienne  des affaires  maritimes  ;

Vu  l'ai'rêté  no 9988  MLA  du 26 octobre  2020  modifié  portant  délégation  de signature  à Mme  Catherine

Roclïeteau,  directrice  des affaires  maî'itimes  polynésiennes  ;

Vu l'aiïêté  no 301 CM  dtî  24 février  2014  modifié,  relative  à la formation  professionnelle  maritime  à la

pêche  et à la délivrance  des titres  nécessaires  à l'exercice  des fonctions  à bord  des navires  arinés  à la

pêche  en Polynésie  fraîîçaise  ;

Vu l'aiïêté  no 521 CM  du 5 înai  2015  relatif  à la formation  et à la déliwance  du certificat  de patron

lagonaire  pêche  et cultures  marines  ;

Vu  l'oriveîture  des sessions  d'examens  des modules  2 et 3 conduisant  à l'obtention  du ceitificat  de

pilote  lagonaire  (CPL)  et du module  7 conduisant  à l'obtention  du ceitificat  de patron  lagonaire

pêche  et cultures  marines  (CPLPCM),  au titre  de l'année  2021 ;

Vu  l'aiïêté  no 12235fMLAfDPAM  du 9 noveî'nbre  2021 arrêtant  la liste  des candidats(es)  autorisé(es)  à

se présenter  arix épreuves  d'évaluation  orales conduisant  à l'obtention  du certificat  de patron

lagonaire  pêcbe  et cultures  marines  (CPLPCM),  organisées  à Tautira  (Tahiti)  le jeudi  25 novembre

2021 ;

Vu l'aiïêté  îïo 13107/VP/DPAM  du  7 décembre  2021  portant  désignation  des  meinbres  de  la

commission  d'examen  des modules  ouverts  lors des sessions  d'examen  conduisant  à l'obtention  du

certificat  de pilote  lagonaire  (CPL)  organisées  à Papeete  et à Teahupoo,  du 16 au 17 novembre

2021,  à Tubuai  (Australes)  du 22 au 24 novembre  2021,  à Pouheva  (Makemo)  du 29 novembre  au

ler  décembre  2021,  à Papeete  (Tahiti)  du 9 au 10 décembre  2021,  et du certificat  de patron

lagonaire  pêche  et cultures  î'narines  (CPLPCM)  organisées  à Tubuai  (Australes)  le 23 novembre

2021,  à Tautira  (Tahiti)  le jeudi  25 noveînbre  2021,  à Pouheva  (Makemo)  du 29 noveînbre  au ler

décembre  2021,  et du î'nodule  3 "conduite  du navire  avancée"  du brevet  de capitaine  de pêche

côtière  (BCPC)  tenu  à Papeete  (Tahiti)  le 14 octobre  2021  ;

Vu le procès-verbal  no 09-2021/CPLPCM  du 22 décembre  2021 de la commission  d'exanïen  réunie  le

mercredi  22 décembre  2021 à Papeete  (Tabiti)  ;

ARRETE



Article  ler.  - Le présent arrêté proclame  les résultats prononcés par la coïnmission  d'examen  réunie pour  la

déliwance  du certificat  de patron  lagonaire  pêche et cultures marines (CPLPCM)  session d'examen  îïo 09-
2021/CPLPCM  tenue au centre d'exaînen  de Tautira  (Tahiti)  le jeudi  25 novembre  2021

Article  2. - La cominission  d'examen  a décidé de valider  le module  7 « pêche et cultures  mai'ines  », tel que

prévu  par  la règlementation  en vigueiu',  aux  candidats  suivants  :

Candidats(es)  inscrits(es)  :15

Candidats(es)  présents(es)  : 14

Candidat  absent  : I

Candidats(es)  admis(es)  : 14

Candidat  ajourné  : 0

ASEN  Alfred,  Teriimoe

ATIU  Teriihauaitu

CLARK  Richard,  Tim

MARERE  Jean-François

MARERE  épse TANE  Loretta

MARERE  Milada

MARERE  Rémiré,  Christian

MATEATATUAAuguste

MATEATATUA  épse CLARK  Augustine

PARKER  Angelo,  Teva

PUNUAAITUA  Teama

TAAROA  Tehiva,  Vabinerevatua

TEHAAMOANA  épse MARERE  Vairea

TEHETIA  Jean, Alexandre

Article  3. - La directrice  est chargée de l'exécution  du présent arrêté qui sera publié  au Journal  officiel  de la
Polynésie  française.

FaitàPapeete,le O '; J/%I 7022'

Pour  le  Vice-Président,

Ministre  du  logement,

de l'aménagement,

en d;iaïge  des  trmisports  interinsulaiips

et par  délégation,

des a'fffinesi  i i h ésiennes

Catherine  ROCHETEAU
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VICE-PRESIDENCE,

MINISTERE  DU LOGEMENT,
DE L'AMENAGEMENT,

en chmge  des transports  interinsiilaires

GOUVERNEMENTDELA

POLYNESIEFRANÇAISE

,ïïn:so  @ 0j3  /VP/DPAMduÜ 3 JA,N, 2!J22

proclamant  les  résultats  de  la  session  d'examen  conduisant  à

l'obtention  du  certificat  de  patron  lagonaire  pêche  et  culture  marines

(CPLPCM)  tenue  à Tautira  (Tahiti)  le  jeudi  25  novembre  2021.

LE  VICE-PRESIDENT  DU  GOUVERNEMENT  DE  LA  POLYNESIE  FRANÇAISE,

MINISTRE  DU  LOGEMENT,  DE  L'AMENAGEMENT,

en charge  des  tramports  interinsulaires

NOR  :

DAM2160735AM
Vu la loi organique  no 2004-192  du 27 févî'ier  2004 modifiée,  poitant  statut  d'autoî'iomie  de la

Polynésie  fraîïçaise,  ensemble  la loi no 2004-193  du 27 féwier  2004 complétant  le  statut

d'autonoînie  de la Polynésie  française  ;

Vu l'aîïêté  no 23-2018  APF/SG  du 18 mai 2018  portant  proclamation  du Président  de la Polynésie

française  ;

Vu l'ai'rêté  no 650  PR du 23 mai  2018  modifié,  portant  nomination  du Vice-Président  et des Ministres

du gouvernement  de la Polynésie  française,  et déteîminant  leurs  fonctions  ;

J:
PR-VP-REG

DPAM

CMMPF

3

l

I

Vu  l'arrêté  no 653 PR du 23 mai 2018 modifié,  relatif  aux  attributions  du vice-président  du

gouvernement  de la Polynésie  française,  ministre  du logement,  de l'aménagement,  en charge  des

transports  interinsulaires  ;

Vu  1'am3té  no 838 CM  du 20 juin  2002  poitant  nomination  de Madaî'ne  Catherine  ROCHETEAU  en

qualité  de chef  de service  de la navigation  et des affaires  maritimes  ;

Vu l'arrêté  no 1512  CM  du 8 novembre  2007  relatif  à la direction  polynésienne  des affaires  maritiî'nes  ;

J:
SGG

DMRA-JOPF

Vu  l'aiïêté  no 9988  MLA  du 26 octobre  2020  modifié  portant  délégation  de signature  à Mme  Catherine

Rocheteau,  directrice  des affaires  maritimes  polynésiennes  ;

Vu l'aîïêté  rf  301 CM  du 24 féwier  2014  înodifié,  relative  à la foimation  professionnelle  înaritime  à la

pêche  et à la délivrance  des titres  nécessaires  à l'exercice  des fonctions  à bord  des navires  ari'nés à la

pêche  en Polyî'iésie  française  ;

Vu l'arrêté  no 521 CM  du 5 mai  2015  relatif  à la formation  et à la déliwance  du certificat  de patron

lagonaire  pêche  et cultures  marines  ;

Vu l'ouveiture  des sessions  d'examens  des modules  2 et 3 conduisant  à l'obtention  du ceîtificat  de

pilote  lagonaire  (CPL)  et du module  7 conduisant  à l'obtention  du ceîtificat  de patron  lagonaire

pêcbe  et cultures  marines  (CPLPCM),  au titre  de l'année  2021 ;

Vu  l'ai'rêté  no 12235/MLA/DPAM  du 9 novembre  2021 anaant la liste  des candidats(es)  autorisé(es)  à

se présenter  aux épreuves  d'évaLuation  orales  conduisant  à l'obtention  du certificat  de patron

lagonaire  pêche  et cultures  marines  (CPLPCM),  organisées  à Tautira  (Tahiti)  le jeudi  25 novembre

2021 ;

Vu  l'arrêté  no 13107/VP/DPAM  du  7 décembre  2021  portant  désignation  des membres  de  la

coînmission  d'exaî'nen  des modules  ouverts  lors des sessions  d'exaî'nen  conduisant  à l'obtentioï'i  du

certificat  de pilote  lagonaire  (CPL)  organisées  à Papeete  et à Teahupoo,  du 16 au 17 novembre

2021,  à Tubuai  (Australes)  du 22 au 24 novembre  2021,  à Pouheva  (Makeîno)  du 29 novembre  au

ler  décembre  2021,  à Papeete  (Tahiti)  du 9 au lO décembre  2021,  et du certificat  de patron

lagonaire  pêche  et cultures  marines  (CPLPCM)  organisées  à Tubuai  (Australes)  le 23 novembre

2021,  à Tautira  (Tahiti)  le jeudi  25 novembre  2021,  à Poulïeva  (Makemo)  du 29 novembre  au ler

décembre  2021,  et du î'nodule  3 "conduite  du navire  avancée"  du brevet  de capitaine  de pêche

côtière  (BCPC)  tenu  à Papeete  (Tahiti)  le 14 octobre  2021  ;

Vu le procès-verbal  no 09-2021/CPLPCM  du 22 décembre  2021 de la commission  d'examen  réunie  le

mercredi  22 décembre  2021 à Papeete  (Tahiti)  ;

ùlffll  lffll

ARRETE



Article  ler.  - Le présent arrêté proclame  les résultats prononcés  par la coinmission  d'examen  réunie  porir  la

délivrance  du certificat  de patron  lagonaire  pêche et cultures  î'narines  (CPLPCM)  session d'examen  îïo 09-
2021/CPLPCM  tenue au centre d'exaî'nen  de Tautira  (Tahiti)  le jeudi  25 novembre  2021

Article  2. - La coù'nission  d'examen a décidé de valider  le module  7 « pêche et cultures  î'narines », tel que
prévu  par la règlementation  en vigueur,  aux candidats  suivants  :

Candidats(es)  inscrits(es)  : 15

Candidats(es)  présents(es)  : 14

Candidat  absent  : 1

Candidats(es)  adinis(es)  : 14

Candidat  ajourné  : 0

ASEN  Alfred,  Teriimoe

ATIU  Teriihauaitu

CLARK  Richard,  Tiî'n

MARERE  Jean-François

MARERE  épse TANE  Loretta

MARERE  Milada

MARERE  Rémiré,  Christian

MATEATATUAAuguste

MATEATATUA  épse CLARK  Augustine

PARKER  Angelo,  Teva

PUNÏJAAITUA  Teama

TAAROA  Tehiva,  Vahinerevatua

TEHAAMOANA  épse MARERE  Vairea

TEHETIA  Jean, Alexandre

Article  3. - La directrice  est chargée de l'exécution  du présent arrêté qui sera publié  au Journal officiel  de la

Polyî'iésie  française.

PouÏ Ampliation,
Pour Ie Secrétaire Gé+iéral du Gouvernemer

Fait à Papeete, le '0 3 j  A !  ?Ü22

Pour  le Vice-Président,

Ministre  du  logement,

de l'aménagement,

en chaige  des trmisports  irrterinsulaires

et par dél  z
la ï û  ES

des affaires  es DOl  es

I-e D!recteui  ar1inii-4  -l

Cath
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